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La vie de la Commune 

A l’aube de cette année 2021, l’équipe municipale et moi-même vous présen-

tons tous nos meilleurs vœux de bonheur, de santé et de réussite dans vos 

projets en cette période de crise sanitaire mondiale . 

C’est dans ce contexte un peu particulier que nous avons débuté notre mandat 

électif. En effet, élu le 15 mars, notre conseil n’a pris ses fonctions que le 18 

mai, suivi le 23 mai de l’élection du maire, des adjoints et maire délégué de  

Senard. 

 Néanmoins, ce début de mandat s’inscrit dans une certaine continuité, notamment 

avec l’achèvement des travaux de requalification du centre du village, rue de Verdun (tranche 

2). Le chantier interrompu le 15 mars, a repris courant mai avec de nouvelles contraintes im-

posées par le contexte sanitaire actuel. 

 La réception des travaux a eu lieu le 4 septembre en présence de M. Clerc le maître 

d’œuvre, de M.Fiacre de l’entreprise CITEOS et de M. Henry de l’entreprise BERTHOLD . 

 Ce chantier terminé, il nous reste encore du travail pour percevoir les subventions des 

différents financeurs. Nous remercions tout particulièrement Catherine Quintallet qui aura 

suivi ce chantier dans sa partie administrative au-delà de son mandat. 

 2020 aura été une année compliquée avec cette crise sanitaire et ses contraintes qui 
n’en finissent pas. Je pense à nos commerçants, artisans et tous les professionnels qui ont dû 

s’adapter dans cette situation de crise. 

 Un grand merci à nos professionnels de santé qui font preuve d’abnégation et de pro-

fessionnalisme face à la Covid 19 .Merci au personnel de l’ADMR qui se dévoue auprès des 

malades et des personnes âgées.  

 Une pensée pour nos associations qui, pour la plupart, sont en sommeil en attendant 

des jours meilleurs. 

 

 INCENDIE DE LA MAIRIE DE SENARD 

 Le 7 octobre vers 5h30, le centre opérationnel du 18 ( SAPEURS POMPIERS ) me pré-

vient d’un violent incendie à la mairie de Senard. J’alerte aussitôt le maire adjoint et nous 

nous retrouvons devant une situation difficile: deux maisons totalement embrasées et une 

propagation au logement communal et à la toiture de la mairie . 

 En étroite collaboration avec les premiers officiers des sapeurs-pompiers, aucune vic-

time n’est recensée. Ordre est donné de réaliser le sauvetage des archives de l’Etat civil . Cette 

mission a été réalisée dans des conditions périlleuses, avec des locaux enfumés et une toiture 

complètement enflammée. 

 Qu’il me soit permis de remercier à sa juste valeur toutes les équipes de sapeurs-

pompiers qui, par leurs actions, ont permis la sauvegarde de notre patrimoine. 

 La mise en sécurité et la protection du site ont été effectuées par l’entreprise              

Ganassali. Nous sommes maintenant en attente des rapports d’expertise. 

LE MOT DU MAIRE 

BULLETIN COMMUNAL  
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Concernant l’année 2021, plusieurs dossiers sont à l’étude : 

La rénovation de l’éclairage public devenu très énergivore, avec des pannes récur-

rentes et quelques portions mal ou non éclairées sont à l’étude. 

Nous travaillons également pour améliorer la sécurité routière sur l’ensemble de la 

commune avec, comme priorité, les abords du groupe scolaire et la rue Commandant La-

flotte . 

Au vu de la complexité des aménagements routiers en milieu urbain, nous avons 

choisi de nous faire assister par une maitrise d’œuvre des services de l’ADA . 

Enfin, la construction d’un pôle médical, en étroite collaboration avec la CODECOM 

et les partenaires de santé commence à se concrétiser avec le recrutement par la CODE-

COM d’une assistance à maîtrise d’ouvrage. Le recensement des besoins des professionnels 

de santé est en cours afin de dimensionner au plus juste les infrastructures médicales. 

Je terminerai mes propos en remerciant chaleureusement le personnel communal et 

toute l’équipe municipale pour leur implication et leur collaboration. 

 

 Vincent LOMBART 

 Maire de Seuil d’Argonne 

 

Amour 

 Joie 
Bonheur Santé 

Succès 

Abondance 

Prospérité 

pour 

2021 
de la  

votre 

part de 
Conseil 

Municipal. 

Vincent 

Marie-Cécile 

Marie-Claude 
Julien 

Mario 

Yves 
Marie 

Sandrine 
Nicolas 

Enrico Régine 

Christelle 

Gérard 

Géraldine 
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Pour le maire débutant que je suis, 2020 restera une année très mitigée entre crise 
sanitaire et sécheresse. J’ai pu célébrer mon premier mariage ; organiser la fête patronale du 

15 Août, succincte mais conviviale et dù faire face à la détresse de tout un village touché par 
ce terrible incendie. 

 
Merci à toutes les personnes qui nous ont épaulés durant cette épreuve. Ce qu’il faut 

retenir, c’est l’énorme élan de solidarité qui en a découlé. 

 
Quelques travaux d’aménagement ont pu être réalisés, d’autres sont à venir. 
 
En ce début d’année 2021, je vous adresse mes meilleurs vœux. Prenez bien soin de 

vous et de vos proches.            

 
             

          Mario GANASSALI 
              Maire Délégué de Senard 
 

Le mot du Maire délégué 
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Vœux du Maire et accueil  
des nouveau-nés de l’année 2020. 

Centre du village après requalification 

Samedi 23 mai, élection  

 du nouveau Maire. 

Samedi 18 juillet, Bertrand Pancher, 
Député de la Meuse, est venu à la ren-

contre des élus de la commune.  

Le 18 mai, 

ouverture de l’institut de beauté. Beauté M  

L’année 2020 en photos... 
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Samedi 15 Août, fête de Senard. 

Samedi 29 Août, fête des Familles. 

à Triaucourt 

Commémoration du 11 novembre Le 28 novembre, vidange de l’étang communal  

DOM’S PIZZA 
est présent , sur la place,  

une semaine sur deux,  
les vendredis. Le Camping-car des Solidarités sera présent 

une fois par mois dans votre commune  
devant la Mairie. 

BULLETIN COMMUNAL  
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L’année 2020 aura été, hélas, l’année de la pandémie avec son panel de termes employés à 

longueur de journée depuis mars : 

Coronavirus, masque, gestes barrières, distanciation, confinement, gel hydro-alcoolique,     

attestation de sortie, télétravail, visioconférence, couvre-feu, … mais aussi, malheureuse-

ment : hospitalisation, réanimation, soins intensifs, … 

La commune a participé modestement à la protection de ses habitants en achetant et en    

distribuant des masques. Quelques personnes de la commune se sont réunies pour confec-

tionner des masques et des blouses pour les aidants. Un grand merci à elles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soutien à nos commerçants et artisans de proximité 

 

Contrainte d’annuler le traditionnel repas offert aux aînés âgés de 75 ans et plus, programmé 
en novembre dernier, l’équipe municipale décidait de remplacer ce déjeuner convivial par des 
bons d’achat  d’une valeur de 20 € à consommer chez les commerçants de notre commune 

mais également chez les exposants du marché campagnard. 
 

Nos commerces de proximité ont en effet subi de plein fouet la crise sanitaire avec la ferme-
ture imposée pendant les mois de confinement. Aujourd’hui, ils sont pour la plupart ouverts : 
n’hésitez pas à redécouvrir la qualité de leurs services et de leurs produits. Nous pouvons les 

soutenir à traverser cette période difficile en vivant et en consommant local. Nous sommes 

tous responsables de la protection de nos petits commerces et de nos artisans. 

Crise Sanitaire - La Covid 19 
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Maxilien c’est : 

 un véhicule itinérant aménagé pour vous accueillir 

 une équipe disponible 

 un espace d’accueil convivial et un bureau confidentiel 

 des informations sur le quotidien 

 une aide active pour l’utilisation d’internet et des services en ligne 

 une aide aux démarches administratives (carte d’identité, carte grise…) 

 

 

www.seuildargonne.fr 

 

Le site internet relate, en temps quasi réel, 
tous les évènements passés, présents ou à ve-
nir au sein de la Commune. 

Les associations désirant promouvoir une ma-
nifestation ou une information peuvent pren-
dre contact avec l’administrateur via le formu-
laire de contact du site ou à l’adresse mail sui-
vante : 

mairiedeseuil55@orange.fr 

https://www.facebook.com/Commune-de-
Seuil-dArgonne 

 

Liker la page Facebook de la Commune vous 
permet d’être prévenu (e) sur votre page per-
sonnelle, de la publication d’un nouvel article 
sur le site. 

Ce véhicule stationnera devant la mairie de Triaucourt 

le 3ème mercredi de chaque mois, de 14 h à 16 h. 

Maxilien 
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Les activités de la bibliothèque 

Suivez notre actualité sur le site de la commune : www.seuild’argonne.fr rubrique : Vivre à Seuil. 
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HORAIRES 

MARDI: 16 h  -18h 

MERCREDI: 14 h – 16 h 

SAMEDI: 14 h – 15 h 

Pendant les vacances scolaires 

MERCREDI: 14 H - 16 H 

SAMEDI: 14 H –15 H 

Prêt gratuit pour les jeunes.  

 

Cotisation annuelle de 5 €  

pour les adultes. 

Une tablette et un ordinateur sont éga-

lement à votre disposition. Nous pou-
vons vous aider dans vos recherches. 

Située au rez de chaussée de la mairie, la bibliothèque communale offre un large éventail de 
documents à ses lecteurs: livres pour tous les âges, livres avec des gros caractères, CD ( mu-

sique, contes…), DVD (films). Adhérent ou pas, tout le monde peut consulter sur place les 

ouvrages ou utiliser l’ordinateur et la tablette mis à leur disposition. 

En raison de la crise sanitaire, les animations habituelles avec l’école, l’Ehpad, le Ram et les 
enfants hors temps scolaire n’ont pas pu avoir lieu de mi-mars à la fin de l’année. Seules, 

celles du début de l’année ont fonctionné. 

Quant au prêt de livres, il a fallu s’adapter. La bibliothèque a été complètement fermée lors 

du premier confinement. Ensuite, un drive et un portage de livres ont été mis en place. Puis, 
la bibliothèque a de nouveau ouvert ses portes  avec toutes les mesures de précaution pour 

être de nouveau fermée en novembre mais toujours avec le mode drive ou portage.  

Le 16 janvier, tous les élèves de l’école ont participé à des animations dans le médiabus et 
à la mairie. Ainsi, les petits de maternelle ont  manipulé des petits robots « Bee-Bo » sur un 

tapis en leur faisant suivre des chemins pendant que leurs camarades coloriaient des 

planches pour en faire un dessin animé. 

La bibliothèque - Mairie de Triaucourt 



 

Merci à la Bibliothèque départementale,  
à la commune et à la Codecom pour leur soutien. 
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Les résidents de l’Ehpad ont colorié des planches sur le thème de la mer .Ils ont été ébahis 
quand ils ont vu leurs dessins s’animer avec un fond musical. Leur émerveillement a été 

une belle récompense pour les bénévoles. Tout le monde a passé un agréable moment. 

En février et début mars, 3 matinées ont été organisées pour les enfants avec, au pro-
gramme, des jeux vidéos, des jeux traditionnels et des pliages de livres. Lucie, en emploi 

civique à la Codecom a proposé différents jeux : Mario Kart , dance... 

Le 22 septembre, le médiabus était de passage à Triaucourt. Les bénévoles ont pu choisir 

dans le camion plus de 600 ouvrages pendant que Jean-Philippe et Arnaud enregistraient 

les retours et les prêts. Le fonds a été renouvelé en partie et peut ainsi offrir plus de 3000 

documents à ses lecteurs. 
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L’école 

Opération Pièces Jaunes  

Le vendredi 14 février au matin, les 
élèves de la classe de CE1-CE2 ont appor-
té les tirelires de l'école à La Poste du vil-

lage : 3kg 260 ont été récoltés. 

Intervention d’un géographe pour observer les paysages d’Argonne 

Dans la classe des CM1-CM2 de Mme François. 

A l’occasion de la fête de l’au-
tomne, les enfants ont ramassé 

des feuilles.  

Ils ont aussi dégusté des 

pommes, fait des collages sur des 
pommes et se sont habillés aux 

couleurs de l’automne !  

CE de Madame Prodhon Semaine du Goût 

En attendant de pouvoir croquer les pommes de 

l'école…  

Du 12 au 18 octobre, à l'occasion de la 31ème édition 
de la semaine du goût, les enfants ont découvert ou 

redécouvert le bon goût des pommes.  
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En septembre, les élèves  du CM ont nettoyé le village. Munis de gants et de sacs poubelle, 

ils ont ramassé les déchets jetés par terre. 

En octobre, une animatrice du CAUE est venue pour parler du patrimoine de Triaucourt. 
Après observation du moulin, du monument aux morts, de l’église, du lavoir et de la fontaine, 

les élèves ont répondu à des questions sur l’architecture des différents bâtiments. 

Ensuite, par groupe, ils ont écrit des articles sur chaque monument et ont créé un livre  

numérique avec l’aide de la conseillère pédagogique en informatique. 

L’EPS a repris au gymnase, en 
respectant les gestes barrières 

et les distances ! 
On fête les anniversaires..en 

mode COVID ! 

Classe de GS-CP de 

Mme Bauer 

Spectacle  

musical  

de Mélyne 

Le 1er septembre, les 80 élèves ont retrouvé 
leurs maîtresses et une nouvelle directrice en 
la personne de Céline Kieffer, habitante de 

Seuil. Ils sont répartis dans 4 classes: 

Maternelle avec Mme François, GS-CP avec 
Mme Bauer, CE avec Mme Prodhon et CM 

avec Mme Kieffer. 

Les services: garderie et cantine. 
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La vie associative 

La saison 2019/2020 se présentait bien avec l’ouverture de toutes nos sections encadrées 
par des bénévoles ou des intervenants professionnels (voir tableau ci-joint). L’effectif record 

de près de 300 adhérents nous permettait d’entrevoir une saison exceptionnelle. 

Malheureusement, mi mars, la pandémie nous a obligé à arrêter brutalement toutes nos acti-

vités. 

En septembre, nous avons à nouveau ouvert toutes nos sections avec toutes les autorisations 

et le respect des consignes fédérales. 

Seule, la section loisirs présentait trop de risques et n’a pu redémarrer. 

Nouveau confinement en novembre-décembre et probablement reprise pour la nouvelle      

année. 

Groupe des archers du club ayant 
participé au championnat dépar-
temental UFOLEP organisé à 

Triaucourt. 

Stage de perfectionnement départe-
mental UFOLEP tennis de table avec 
nos jeunes du club organisé à Triau-

court. 

Nos judokas récom-
pensés à l’occasion 
d’une des nombreuses 
compétitions organi-

sées toute l’année. 

SECTION RESPONSABLE TELEPHONE 

Tennis de table Alain PROT 06.37.01.34.63 

Badminton Sandrine PIROT 06.32.25.49.73 

Tir à l’arc 
Lionel PHILIPPOT 

Jean-Claude QUATTRONE 

06.52.18.96.62 

06.75.11.56.05 

Marche 
Dominique JEANNESSON 

Daniel LAHAYE 

06.87.57.99.40 

06.11.41.91.99 

Judo Clémentine CHAUMONT 06.84.11.58.43 

Gym active et douce Marie-Claude MICHEL 06.74.72.15.82 

Zumba kids Dominique JEANNESSON 06.87.57.99.40 

Pilates 
Alice PROT 

Bernadette FLEURY 

06.31.35.15.23 

07.86.001.38.24 

Zumba Adeline FRANCOIS 06.75.20.37.26 

Loisirs 
Michel DETANTE 

Martine HUMBERT 

06.82.50.31.78 

06.32.94.78.79 

Argonne Club Triaucourt 



 

 

Drôle d’année 2020 pour l’ASCC Seuil d’Argonne !! En raison de la crise sanitaire, la deu-

xième partie de saison 2019/2020 de football n’a pas été jouée, stoppée mi-mars par le pre-

mier confinement, alors que la reprise des matchs n’avait pas encore pu se faire. 

La saison 2020/2021 a débuté normalement mais pour une courte durée, interrompue bru-

talement fin octobre par le 2ème confinement. 

L’année 2020 a vu par ailleurs un renouvellement complet de la gouvernance de l’associa-

tion, lors de son Assemblée générale en juin. 

Selon son souhait, l’ancien Président a cessé ses fonctions et le Bureau en place n’a pas sou-

haité se représenter. Le club remercie Monsieur Patrick FABRE pour avoir donné de son 

temps et de sa personne durant toutes ces années. 

Le club connaît alors un renouveau incarné par les jeunes du village. 

Le nouveau Bureau est composé de : 

 Ludovic GERMONT, Secrétaire 

 Catherine QUINTALLET, Trésorière 

 Mathieu JACQUEMIN, Vice-président 

 Arnaud TEINTURIER, Président. 

 

Malgré ce grand changement, l’activité du club a repris à la rentrée, avec une équipe Sénior 

(possible à partir de 17 ans) et l’école de foot pour les jeunes. 

L’équipe Sénior est entrainée par un binôme composé de Messieurs Emmanuel LEMAUX et 

Hervé GERMONT. Le changement de direction a entraîné une modification de l’effectif avec 

un grand nombre de départs mais aussi d’arrivées pour un total de 25 licenciés Séniors. 

L’école de foot reste encadrée par Joël BERTIN, Jean-Noël ROUYER et Enrico SCHEFFER qui 

consacrent beaucoup de temps à entraîner et organiser les rencontres et déplacements des 

enfants. 

Il y a trois équipes avec environ 25 enfants inscrits : une équipe U7 (5-6ans), 

une équipe U9 (7-8 ans) et une équipe U11 (9-10 ans). 

Malheureusement les enfants n’ont quasi pas pu participer à des rencontres, celles-ci 

n’ayant repris que début octobre, vite interrompues. 

 

Bilan sportif : 

Pour la saison 2019-2020, l’équipe Sénior a terminé 9ème sur 12 avec un bilan de 2 victoires, 

1 nul, 7 défaites soit 10 matchs joués de septembre à décembre 2019. L’équipe s’est mainte-

nue en deuxième division. 
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ASCC SEUIL D’ARGONNE 



 

 

Sportivement, l’année 2020 n’a réellement commencé que début septembre, avec la réception de 

Verdun pour le premier tour de coupe de France. L’équipe de l’ASCC Seuil, bien que combative, 

s’est inclinée 4-0. Ensuite, le championnat de deuxième division a débuté jusqu’au nouveau 

confinement. 

Le bilan pour la nouvelle équipe est plus que positif avec quatre victoires et un match nul. 

L’équipe est ainsi leader de sa poule, dans l’attente de la reprise du championnat. 

En principe, la compétition devrait reprendre son cours normal en 2021, après la trêve hiver-

nale. 

Si la situation sanitaire évolue favorablement, on espère pouvoir reprendre les entraînements 

en salle après le 20 janvier. 

Les entraînements se déroulent : 

 Pour les Séniors (possible à partir de 17 ans) : les mercredis et vendredis de 19 à 21 

heures 

 Pour les jeunes : les mercredis à partir de 17 heures 

 

En raison de la crise sanitaire, la situation financière du club est délicate. Le club s’est inscrit 

sur une plateforme de financement participatif et remercie les généreux donateurs. 

Il est toujours possible de faire un don déductible d’impôt (déduction de 66%) sur : 

https://www.soutienstonclub.fr/ (il suffit de renseigner le code postal « 55250 » et de cliquer 

sur le club.) 

Le club remercie également la Commune et la Communauté de communes pour leur soutien 

régulier. 

Pour échanger avec les dirigeants il est conseillé de passer par l’intermédiaire de la page Face-

book du club : https://www.facebook.com/ASCCSeuildArgonne 

Pour tous les passionnés de football, le club vous invite à chausser ou rechausser les crampons 

et rejoindre les joueurs pour grossir les rangs du club. 

Quelques joueurs supplémentaires permettraient de constituer une 2nd équipe Séniors à la pro-

chaine saison (fin août 2021). 
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https://www.soutienstonclub.fr/
https://www.facebook.com/ASCCSeuildArgonne
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Une pensée particulière à toutes celles et tous ceux qui ont été victimes du virus de la Covid-

19.  

La crise sanitaire a obligé le comité des fêtes et de la culture à cesser ses activités mi-mars. 
La fête du court-métrage, qui devait se dérouler le 28 mars et les séances d’avril, mai et juin, 

n’ont pas eu lieu.  

 

Le comité des fêtes et de la culture a signé un accord avec l’IUT Charlemagne de Nancy et le 
Lycée Poincaré de Nancy afin de lui permettre de diffuser des court-métrages réalisés par 

leurs élèves et mettre en lumière leur travail. Cette diffusion devait débuter à la fête du 

court-métrage.  

 

Fort heureusement les diffusions ont pu commencer avec la nouvelle saison cinématogra-

phique en septembre 2020… mais ont pris fin avec le second confinement fin octobre.  

 

Grâce à la mise en place du protocole sanitaire, de l’autorisation de la Ligue de l’Enseigne-
ment et bien évidemment de l’autorisation de la Préfecture de la Meuse, la séance plein-air 

du 19 août a pu se dérouler à la Mazurie à Beaulieu en Argonne. Cette séance a été financée 

par la Région Grand Est et la Communauté de Communes de l’Aire à l’Argonne.  

 

Malgré la pluie, nous avons accueilli une cinquantaine de spectateurs venus assister à la 

projection du film TAXI.  

 

La fête des familles s’est également déroulée dans de bonnes conditions et les forains étaient 
satisfaits. Nous avons constaté cette année que bon nombre d’enfants n’avaient pas utilisé 

les tickets distribués par le comité. Nous rappelons aux familles que les tickets non utilisés 

peuvent l’être l’année suivante.  

 

En septembre, les séances de cinéma ont repris avec mise en place d’un protocole sanitaire 

strict, à savoir : port du masque obligatoire avant, pendant et après la séance, désinfection 
des mains obligatoire et distanciation physique entre chaque spectateur, sauf les familles qui 

peuvent former un groupe de 6 personnes maximum.  

 

Le second confinement nous a obligés à nouveau à cesser toute activité.  

 

Compte tenu de l’évolution de la crise sanitaire, la fête de Saint Nicolas n’a pas eu lieu.  

 

Si tout va bien, nous accueillerons la troupe parisienne La Cie Sans Lézard qui viendra nous 
présenter son spectacle Au chœur des Femmes le 20 février 2021. Ce spectacle devait avoir 

lieu initialement le 12 septembre 2020.  

 

Comité des Fêtes et de la culture 



 

Nous espérons pouvoir reprendre nos séances de cinéma le 23 janvier, organiser la fête des 

familles en août 2021 et la fête de Saint Nicolas en 2021.  

 

Nous prévoyons également d’organiser en juin une manifestation à l’attention des enfants 

(séance cinéma avec goûter).  

 

Merci à tous nos partenaires pour leur soutien financier.  

 

Merci à la commune pour sa subvention et à la Communauté de Communes de l’Aire à l’Ar-

gonne pour sa subvention et son soutien pour le cinéma.  

 

Bonne année culturelle et festive 2021  

 

Denis Jeannin et son équipe…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cinéma en plein air sur le site de la Mazurie à Beaulieu,  

le mercredi 19 août, à la tombée de la nuit. 
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Bonjour à tous,  

Que dire pour résumer cette année très spéciale !!!! 

Ce virus nous prit par « surprise » et évidemment, au même titre que les soignants, les aides 

à domicile n’étaient pas équipées pour réaliser leurs interventions. Pour autant, aucune ne 

s’est arrêtée. Elles méritent un grand coup de chapeau; et fort heureusement aucune d’entre 

elles n’est tombée malade. 

Durant deux mois, les interventions de ménage et accompagnements ont été suspendus 

pour éviter au maximum les contacts auprès des bénéficiaires que nous avons appelés régu-

lièrement afin de prendre de leurs nouvelles. 

Des bénévoles de Seuil d’Argonne et des villages voisins ont confectionné des masques et des 

sur-blouses qui ont été bien utiles en attendant de recevoir le matériel adéquat qui, mainte-

nant, nous arrive régulièrement. Nous avons reçu également des visières. Nous avons remer-

cié personnellement toutes ces personnes et nous espérons pouvoir le faire de vive-voix pro-

chainement. Il y a en ce moment pénurie de gants ; nous réussissons tout de même à nous 

en procurer, mais à des prix qui évidemment ont « explosé » ; comme pour tout le matériel de 

protection (masques, sur blouses, etc ) 

Par ailleurs, nous peinons toujours à recruter du personnel. C’est général à la profession 

dans tout le pays, et pas seulement en milieu rural. 

Notre Conseil d’Administration a perdu cette année un membre qui en faisait partie depuis 
de très nombreuses années, en la personne de M. Louis IGIER de Brizeaux, décédé durant 

l’été. 

Bonne, ou plutôt « meilleure année » 2021 à tous !! 

 

☺☺☺☺☺☺☺ 

 

ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE pour l’aide à la personne, l’entretien du logement 

(ménage, repassage) l’accompagnement. 
 

Nos coordonnées : 
 

Adresse : 
Ruelle George 55250 SEUIL D’ARGONNE (près du pôle médical) 
 

Tél :  
03 29 70 65 16 (vous pouvez laisser un message et vos 

coordonnées ; nous vous rappellerons.) 
 

 Adresse mail : sudargonne@fede55.admr.org 

 Permanence :  

 TOUS LES MARDIS de 9H à 13H et de 13H30 à 15H  
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Un club d’aéromodélisme de l’Argonne secteur Meuse - Marne. 

 

 Vol radiocommandé électrique et thermique (Avion, hélicoptères, planeurs, multi-

rotors). 

 Nous disposons d’équipements d’écolage afin de pouvoir vous faire découvrir ce loisir 

en double commande et/ou pour vous faire progresser. 

 Notre club est une association de loisirs affiliée à la fédération française d’aéromodé-
lisme comportant une douzaine de membres actifs. L’apprentissage, le partage et la bonne 

humeur sont au rendez-vous. 

 Nos zones de vol : 

  En extérieur depuis piste en herbe de 100m x 25m sur un terrain dégagé, équipé 

d’une zone de préparation et de démarrage des modèles. 

  En intérieur pour la basse saison dans la salle polyvalente de Triaucourt-en-Argonne. 

 

 Pour plus de renseignements n’hésitez pas à visiter notre site internet 

http://lescoucoucstriaucourt.free.fr/topic/index.html et à nous contacter pour plus de ren-

seignements. 

Article figurant sur la page Facebook du club dont Philippe Mouton est le Président 

 

 L’ACCA de Seuil d’Argonne a été créée en 2006. Elle se compose d’un conseil d’admi-

nistration de 9 personnes et comprend en tout 28 membres. La création de l’ACCA a permis 

un regroupement du territoire pour permettre une meilleure gestion du gibier en général. 

 L’ACCA chasse environ 16 à 17 jours par an et prélève selon les années une quaran-

taine de sangliers, 20 chevreuils et 2 ou 3 cervidés. Ce n’est pas l’ACCA qui décide des prélè-

vements. Le plan de chasse est en effet établi par la fédération départementale des chasseurs 

de la Meuse qui, suite à la demande du président de l’ACCA, attribue des bagues de prélève-

ment payantes qui seront apposées sur chaque gibier tué. 

 L’ACCA a en charge l’élagage des lignes séparant les 21 parcelles de bois communaux. 

     

    Le Président, 

    Bertrand Meunier 

    06 88 14 78 20 
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Les Coucous 

Association Communale de Chasse Agréée 

Le « rond » des chasseurs avec les 
consignes données par le Président, 

Bertrand Meunier 
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La Présidente, Christine Fiaux-Pépin 

 Que dire de cette année qui est venue (par contrainte) bousculer une 
grande partie des prévisions, d’où un manque d’activités. 
 

Le bon déroulement et la réussite du loto annuel du 1er mars 2020 ont pu 
permettre à l’association l’application de certains de ses projets comme : 
 

1. De soutenir les personnes sur divers besoins. 
 

2. D’apporter un soutien aux prévisions de l’Amicale des sapeurs pompiers de Triaucourt . 
 

3. De donner la totalité de son stock 2018 vers les Restos du Cœur de Bar Le Duc. 
 

4. D’avoir pu contribuer aux lots internes des associations de Revigny sur Ornain (le 
cercle des Aînés) et l’APRRE. 

 

5. D’avoir conçu et offert 100 petits sujets pour octobre rose, qui ont été vendus au profit 
de la Ligue contre le Cancer de la Meuse, ceci par leurs bénévoles 

 

6. Et surtout de pouvoir, comme chaque année, constituer et offrir un petit présent aux 
personnes âgées de nos villages. 

 

7. De futurs projets sont au programme pour 2021. Se projeter en date est difficile, com-
ment appliquer, attendons pour en décider. 
 
8. De pouvoir venir égayer la fête de Noël pour les résidents sans famille en l’EHPAD de 

Vienne-le-Château en leur offrant un petit présent pour des moments de joie et de bonheur 
partagés. 
 
9. D’organiser un loto en ligne le 20 décembre der-
nier, par une dame bénévole, en soutien vers 

l’Association. Remerciements et félicitations à cette 
belle initiative, également de grands mercis aux 
participants et aux généreux donateurs. 

 

 Souhaitant à toutes et à tous, une fin d’année 
très sereine, l’association ¨Au plaisir des aiguilles¨ 
vous présente tous ses souhaits les plus sincères pour 
2021. 

    La Présidente Ginette Dolizy  

Cette année 2020, aura été particulière pour nous tous.  

Notre association n’a réalisé aucune manifestation ou sortie, en raison de la crise sanitaire. 

Pour nous, il est difficile de dire si oui ou non nous pourrons faire nos manifestations et nos 

sorties en 2021. 

Attendons de voir comment vont évoluer l’épidémie et les informations gouvernementales. 

Les membres de l’association et moi-même vous souhaitons nos meilleurs vœux pour 2021. 

 

Les Roudoudous 

Au Plaisir des Aiguilles 
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En 2020, le Centre a effectué 237 interventions contre 302 en 
2019. 

 

Petits détails de nos sorties :  
 
Feux : 45, Assistance à personnes : 140, Accidents circulations : 29, Opérations diverses : 23  
 
Pour un total d'heures d'intervention de 1 680 heures et 58 048 heures à titre bénévole. 

 
Afin de permettre au centre de fonctionner pour un effectif de 13 personnes composé comme 
suit : 
 
3 Officiers, 2 Infirmières, 2 Sous/officiers, 1caporal et 5 sapeurs.  
 

Nommé au grade de 1er classe :  

- Sa2 Kiméa HUGUENIN  
 
Ont reçu les diplômes suivants :  

- Sa2 Kiméa HUGUENIN (Inc et Div) Secours à personne et incendie  
- Sa1 Yohan LAVAUX (Feux de Végétaux)  
- Cpl Romain FABRE ( Cod1 conducteur engin pompe), Feux de Végétaux et Accompagnateur 
de Proximité  

 
 
Départ en retraite :  

le 11/11/2020 du Lieutenant Michel OEILLET  
 

 
 
 
 
 

 
Deux mutations extérieures sur le :  

CPIR de Revigny : 1er Cl Sébastien REEB et CPIR de Vigneulles : Caporal Julien FOURNEAU  
 
Une mutation sur Seuil du :  

CPIR de Montfaucon: Adc Sébastien CORDIER  
 
En disponiblité :  
Sa1 Claude ARNOUT  

Sa1 Marc DELZENNE  
Adj Cédric PETITPAS  
 
En 2020, nous n’avons eu aucun recrutement. Nous sommes encore et toujours à la re-
cherche de personnels féminins et masculins pour assurer la pérennité du CPIR - Contacter : 

Lieutenant David QUENTIN au 07.81.25.76.92  
 
L'ensemble du personnel vous remercie pour l’accueil des calendriers et vous souhaite une 
bonne année 2021.  

Centre de Première  
Intervention Renforcé de Seuil 
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LE VIEUX MOULIN 
  

1248 

 
Triaucourt devient « Ville Neuve » et est dotée de moulins à mouture. 

  
1467 

 
Une trace historique laisse supposer que plusieurs moulins fonctionnaient au sud du 
village. Subsistent les termes : « La Contrée du Vieux moulin » et la rue du Vieux Moulin. 

  
LE MOULIN NEUF 

  
1560 serait une date probable du fonctionnement du « Moulin Neuf » sis à l’endroit actuel. 
 

Appartenant au domaine des abbés de Beaulieu, il fut vendu à la révolution, le 31 mai 
1791 à  Sieur Huguet de Beauzée qui le revendit le 12 mars 1792 à Sieur Louis Legris. 
  
S’y succédèrent comme meuniers avant 1882 Sieur Couturier et vers 1905 Sieur Domman-
get. 

  
Mme Marie-André George- Lemaire, épouse de Lucien Poincaré en était la propriétaire. 
 
 

1908 

1914 

L’histoire du Moulin 

BULLETIN COMMUNAL  
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1930 Le moulin cesse toute activité de mouture pour ne garder que la production d’éner-

gie. 
 
1940 Les dépendances du moulin abritent une brasserie et une fabrication de limonade. 
 
1942 Le moulin devient maison d’habitation et en 1972, résidence secondaire. C’est à par-

tir de cette époque qu’une restauration du bâtiment sera entreprise pour donner au mou-
lin son aspect actuel. Une nouvelle roue à aubes complètera cette remise en état. 
 
1997 La commune aménage et embellit les abords de la rivière La Marque pour en faire 

un lieu de promenade et de détente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vers 1950 

Aujourd’hui 

Article rédigé  à partir de la documentation de Madame Renée PRUD’HOMME  



 

DISPARITION DE CLAUDE MICHEL 

SCULPTEUR A TRIAUCOURT 

 

 

 

 

 

 

 

 

Claude MICHEL vient de s’éteindre à l’âge de 90 ans. C’était une figure locale très estimée. 

Sculpteur reconnu, il a laissé de nombreuses œuvres dans notre commune, dans toute la ré-

gion Grand Est et en Italie. 

Fils de boulanger, Claude Michel a suivi une autre voie que celle de son père. Il a appris son 

métier de sculpteur en suivant une formation d’Arts Déco à Strasbourg puis en faisant plu-

sieurs années de compagnonnage avant de s’installer à Triaucourt. Il a travaillé pendant des 

années à sculpter du mobilier liturgique tel que des autels, des pupitres, des chemins de croix, 

des tabernacles, des statues pour des chapelles ou des églises. Mais ses œuvres ne sont pas 

uniquement destinées aux lieux de culte et sont parfois profanes. En effet, elles comprennent 

en Meuse notamment, un monument de la résistance à Rarécourt 

A la question sur ses matières préférées, il disait : « J’ai travaillé de tout. La pierre, le bois, la 

céramique, le béton, le fer… mais j’ai particulièrement aimé travailler le bois, car on le sent vi-

vant. » 

A l’occasion de sa disparition, nous avons une pensée pour son épouse Jacqueline, disparue il 

y a quelques années, et qui elle-même était artiste. 

 

          A Aubercy, 

          Oratoire réalisé vers 1956 
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Mariages : 

 Nathan BERTHELEMY et Blanche DARGENT le 07/08/2020 

 Joël LANGLOIS et Véronique VIAL le 14/08/2020 
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Décès :  

 Alain MAIGRET, le 05/01/2020 

 Sylvie GODWEL épouse LAVAL, le 07/01/2020 

 Guy RIGAULT, le 09/01/2020 

 Simonne BRY épouse CORVISY, le 05/05/2020 

 Paulette CHAUDRON veuve HAMM, le 20/06/2020 

 Thierry GOMBERT, le 15/08/2020 

 Marie-Louise COLLIGNON veuve TEINTURIER, le 18/09/2020 

 Alain DOLIZY, le 23/11/2020 

 Christiane MEUNIER veuve VAILLANT, le 26/11/2020 

 Jacqueline HUMBERT veuve FIAUX, le 01/12/2020 

 Josette SACCO veuve RIGAULT, le 08/12/2020 

 Emile Claude MICHEL veuf DOLLE, le 17/12/2020 

 

 

Naissances :  

 Charlie PINET PETHE le 31/01/2020 

 Mathis LOIX le 08/05/2020 

 Milan MICHELET MARMIER le 12/07/2020 

 Eléna OLIVIER le 13/07/2020 

 Gaïa PARIS le 09/12/2020 

 Mathéïs BENARD le 13/12/2020 
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Cartes d’identité  

 Pour obtenir ou renouveler sa carte 
d’identité, il faut se rendre dans les mairies 
équipées pour la prise d’em-

preinte, à Revigny, Bar le Duc ou 

Verdun… 

 Une pré-demande peut être faite en 
ligne mais la présence est exigée lors du 
dépôt de la demande pour procéder à la 

prise d’empreintes. 

 Rappel : la carte d’identité d’un 
majeur est valable 15 ans celle d’un mi-
neur est valable 10 ans. 

Bientôt 16 ans ?  

 Tous les jeunes français, filles et gar-
çons, doivent effectuer leur Journée Défense 

et Citoyenneté à l’âge de 17 ans. 

 A la fin de cette journée, un certificat 
individuel de participation est remis à chaque 

participant. Ce certificat est à présenter lors 
de toute inscription aux examens et concours 
soumis au contrôle de l’autorité public : BEP, 

CAP, BAC, permis de conduire,….. 

 A l’âge de 16 ans et dans les 3 mois qui 
suivent, les jeunes français doivent donc se 
faire recenser à la mairie de leur domicile, 

munis des documents suivants : pièce d’iden-

tité et livret de famille. 

PACS 

 L’enregistrement des déclarations de 
PACS, leurs modifications ou leur dissolution 

peuvent se faire en mairie. 

NOUVEAUX HABITANTS 

 Il est demandé aux nouveaux habi-
tants de bien vouloir se faire connaître en 
mairie dès leur installation. Il pourra ainsi 

être procédé à leurs inscriptions pour le 
ramassage des ordures ménagères et sur 

la liste électoral. 

DOCUMENTS D’URBANISME 

Permis de construire : 

 Obligatoire pour toute construction supérieure à 40m²: maison d’habitation, mais 

aussi garage, abri de jardin, véranda… 

 Attention : Si l’extension inférieure à 40 m² fait passer la construction à plus de 170 

m², elle reste soumise à permis de construire, avec recours obligatoire à un architecte. 

 

Déclaration préalable: 

 Obligatoire pour : 

 modification d’un bâtiment existant: création d’un nouvel étage, modification de fa-

çades, changement de volets, fenêtres...clôtures… 

 construction de moins de 40 m² (abri de jardin, appentis, véranda…) 

Ordures ménagères  

 Ramassage le jeudi matin (sortir la 

poubelle rouge la veille au soir) 

 Tri sélectif (papier, plastiques et mé-
tal): ramassage le jeudi matin, tous les 15 

jours, les semaines impaires. 

 Signaler en mairie et à la Codecom 
tout changement au niveau de votre fa-

mille. 

 Codecom: 03 29 70 61 17 

Distribution eau potable et assainissement 

 Pour tous renseignements relatifs à la 
distribution de l’eau ou l’assainissement indi-

viduel, pour retirer un dossier SPANC… 

S’adresser au Syndicat des Eaux :  

 Maison des Services,  

 Rue Berne,  

 55250 BEAUSITE 

 03 29 70 60 23 


